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(54) Harnais de sécurité à bloqueur ventral intégré

(57) Un harnais d’encordement pour l’assurance
dans les travaux en hauteur, comprend une paire de tours
de cuisse 11, 12, une ceinture 13 équipée d’un moyen
d’attache ventrale 19, et une paire de bretelles 14, 15
réunies à l’avant par une boucle d’attache sternale 22 de
sécurité antichute, laquelle est située au-�dessus du
moyen d’attache ventrale 19. Un bloqueur 23 ventral est
inséré entre le moyen d’attache ventrale 19 et la boucle
d’attache sternale 22 pour assurer une liaison résistante
entre les bretelles 14, 15 et le cuissard formé par les
tours de cuisse 11, 12 et la ceinture 13.
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Description

Domaine technique de l’invention

�[0001] L’invention est relative à un harnais d’encorde-
ment pour l’assurance dans les travaux en hauteur, com-
prenant une paire de tours de cuisse une ceinture équi-
pée d’un moyen d’attache ventrale, et une paire de bre-
telles réunies à l’avant par une boucle d’attache sternale
de sécurité antichute, laquelle est située au-�dessus du
moyen d’attache ventrale.

État de la technique

�[0002] Les harnais d’encordement pour la sécurité de
travail en hauteur doivent répondre aux normes de main-
tien au travail EN358 et d’antichute EN361. Ils compor-
tent généralement un point d’attache ventral sur le devant
de la ceinture, et un point d’attache sternal sur le devant
du torse. Le point d’attache ventral autorise de multiples
configurations en maintien au travail, et le point d’attache
sternal est suffisamment haut pour éviter tout bascule-
ment en arrière de l’utilisateur lors d’une suspension à
la fin d’une chute. Il est connu de relier le point d’attache
ventral au point d’attache sternal par une sangle consti-
tuant une liaison résistante entre le cuissard et les bre-
telles du torse. La mise en place d’un bloqueur coopérant
avec une corde de travail s’effectue généralement en
fixant le bloqueur en parallèle sur la sangle de la liaison
résistante entre le point sternal et la ceinture. La résis-
tance ne passe pas par le bloqueur, et il en résulte parfois
un positionnement inconfortable en suspension.
�[0003] Certains harnais connus pour la spéléologie uti-
lisent un simple cuissard équipé d’un bloqueur attaché
à un point d’attache ventral et tendu vers le haut par des
bretelles du torse. Ce type de harnais ne possède pas
de point d’accroche supérieur sur le torse, ce qui le rend
inapte pour assurer la sécurité dans les travaux en hau-
teurs.

Objet de l’invention

�[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser un har-
nais d’encordement polyvalent de structure simple et
compact, assurant une sécurité totale et un confort opti-
mum dans toutes les situations de travail en hauteur.
�[0005] Le dispositif selon l’invention est caractérisé en
ce qu’un bloqueur ventral est inséré entre le moyen d’at-
tache ventral et la boucle d’attache sternale pour assurer
une liaison résistante entre les bretelles et le cuissard
formé par les tours de cuisse et la ceinture.
�[0006] Le bloqueur est ainsi intégré au harnais, en as-
surant en plus de sa fonction de retenue sur la corde de
travail, une fonction supplémentaire de liaison résistante
entre le moyen d’attache ventrale et la boucle d’attache
sternale.
�[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
bloqueur comporte un flasque ayant un orifice inférieur

connecté au moyen d’attache ventrale, et un orifice su-
périeur en liaison avec la boucle d’attache sternale. Le
bloqueur peut être du type à gâchette ou à came.

Description sommaire des dessins

�[0008] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
du harnais de travail à bloqueur intégré ;

- la figure 2 montre une vue identique de la figure 1
d’une variante de réalisation.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

�[0009] La figure 1 montre un harnais 10 d’encordement
utilisé pour des travaux en hauteurs, et répondant à la
fois aux normes de sécurité EN358 de maintien au travail
et EN361 d’antichute. Il est composé d’une paire de tours
de cuisses 11, 12, d’une ceinture 13 et d’une paire de
bretelles 14, 15. Les deux tours de cuisses 11, 12 se
trouvent en liaison avec deux sangles 16, 17 antérieures
cousues à la partie centrale avant 18 de la ceinture 13.
La ceinture 13 et les tours de cuisses 11, 12 sont doublés
intérieurement de mousse matelassée respirante assu-
rant un confort maximum en suspension.
�[0010] La ceinture 13 est équipée d’un moyen d’atta-
che ventrale 19 formé par une boucle située directement
au-�dessus de la partie centrale avant 18, et de deux bou-
cles de réglage 20, 21 agencées sur les côtés gauche
et droit pour l’ajustage rapide de la ceinture 13 à la mor-
phologie de l’utilisateur. Les boucles de réglage autoblo-
quantes peuvent du type décrit dans le document EP- �A-
569302.
�[0011] Les extrémités postérieures des deux bretelles
14, 15 sont fixées à la partie arrière de la ceinture 13,
par exemple par des coutures. Les extrémités antérieu-
res des bretelles 14, 15 se rejoignent sur le torse en for-
mant un V en liaison avec une boucle d’attache sternale
22.
�[0012] La boucle d’attache sternale 22 constitue un
point d’attache supérieur antichute qui assure une posi-
tion correcte de l’utilisateur après l’arrêt d’une chute en
évitant tout mouvement de basculement en arrière. Elle
est placée au- �dessus de la boucle d’attache ventrale 19,
laquelle constitue un point d’attache inférieur permettant
de multiples configurations en maintien de travail.
�[0013] Les deux boucles d’attache 22, 19 peuvent coo-
pérer respectivement avec une première corde de sécu-
rité équipée d’un dispositif antichute mobile accompa-
gnant les déplacements du travailleur, et une deuxième
corde de travail associée à un appareil de progression
et de maintien.
�[0014] Selon l’invention, un bloqueur 23 ventral sert
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de liaison résistante entre la boucle d’attache sternale
22 et le V des bretelles 14, 15. Le bloqueur 23 d’un type
connu à gâchette 24 de retenue pivotante décrit dans le
document FR-�A-�2568132, comporte un flasque 25 ayant
un orifice inférieur 26 connecté à la boucle d’attache ven-
trale 19, et un orifice supérieur 27 en forme de fente relié
à la boucle d’attache sternale 22 par l’intermédiaire d’une
sangle de liaison 28.
�[0015] Le bloqueur 23 est ainsi intégré au harnais 10,
en assurant en plus de sa fonction de retenue sur la corde
de travail, une fonction supplémentaire de liaison résis-
tante entre la boucle d’attache ventrale 19 et la boucle
d’attache sternale 22.
�[0016] A la place d’un bloqueur 23 à gâchette 24, il est
également possible d’utiliser un bloqueur à came de coin-
cement.
�[0017] Selon la variante de la figure 2, la ceinture 13
comporte à l’avant deux boucles 29, 30 de liaison pou-
vant être réunies l’une à l’autre par un maillon 31 ou un
mousqueton demi-�rond dans lequel est attaché le blo-
queur 23.

Revendications

1. Harnais d’encordement pour l’assurance dans les
travaux en hauteur, comprenant :�

- une paire de tours de cuisse (11, 12),
- une ceinture (13) équipée d’un moyen d’atta-
che ventrale (19),
- et une paire de bretelles (14, 15) réunies à
l’avant par une boucle d’attache sternale (22)
de sécurité antichute, laquelle est située au-�des-
sus du moyen d’attache ventrale (19),

caractérisé en ce qu’ un bloqueur (23) ventral est
inséré entre la boucle d’attache sternale (22) et le
moyen d’attache ventral (19) pour assurer une
liaison résistante entre les bretelles (14, 15) et le
cuissard formé par les tours de cuisse (11, 12) et la
ceinture (13).

2. Harnais d’encordement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que  le bloqueur (23) comporte un
flasque (25) ayant un orifice inférieur (26) connecté
au moyen d’attache ventrale (19), et un orifice su-
périeur (27) en liaison avec la boucle d’attache ster-
nale (22).

3. Harnais d’encordement selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que  l’orifice supérieur (27) du flas-
que (25) est conformé en fente, laquelle est reliée
par une sangle de liaison (28) à la boucle d’attache
sternale (22).

4. Harnais d’encordement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que  le blo-

queur (23) est du type à gâchette (24) de retenue
pivotante.

5. Harnais d’encordement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que  le blo-
queur (23) est du type à came de coincement.
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